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 n° 298 039 du 30 novembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause: X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. KIANA TANGOMBO 

Avenue Louise 526/19 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 avril 2023, par  X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande 

d'autorisation de séjour, prise le 6 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

26 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me T. KIANA TANGOMBO, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me N. AVCI loco Me I. SCHIPPERS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT: 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Les 6 septembre 2011 et 30 novembre 2012, la requérante a introduit, 

successivement, deux demandes d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). 

 

Celles- ci ont été déclarées irrecevables par la partie défenderesse, respectivement, le 17 

octobre 2011 et le 18 mars 2013. 

 

1.2. Le 22 février 2013, la requérante a introduit une troisième demande d’autorisation de 

séjour, sur la même base. Celle-ci a été déclarée recevable, le 23 juillet 2013. Cette 

demande a été complétée à plusieurs reprises et, notamment, les 10 octobre 2013 et 26 

mars 2014. 

 

Le 7 août 2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande non fondée, et pris un 

ordre de quitter le territoire, à son encontre. Ces décisions ont été annulées par le Conseil 

du Contentieux des Etrangers (ci-après: le Conseil) (arrêt n° 246 748, rendu le 23 

décembre 2020).  

 

1.3. Le 6 mars 2023, la partie défenderesse a, à nouveau, déclaré la demande, visée au 

point 1.2., irrecevable. Cette décision, qui lui a été notifiée, le 30 mars 2023, constitue 

l’acte attaqué, et est motivée comme suit:  

 
« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 
conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 […], comme remplacé par l'article 187 de la 
loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  
[La requérante] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 
justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), 
compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des 
possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 
à un possible retour vers la Rép. Dém. du Congo (RDC), pays d’origine de la requérante.  
Dans son avis médical remis le 06.03.2023, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 
médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 
au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante, que son état 
de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 
médical à un retour de la requérante à son pays d’origine.  
Les informations quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif.  
Les soins de santé sont donc disponibles et accessibles en RDC  
Dès lors,  
Les certificats et documents médicaux fournis ne permettent pas d’établir que l’intéressée souffre de 
maladies dans un état tel qu’elles entraînent un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique car les 
soins médicaux requis existent au pays de provenance.  
Du point de vue médical, nous pouvons conclure que ces pathologies n’entraînent pas un risque réel de 
traitement inhumain ou dégradant car le traitement est disponible et accessible en au pays de 
provenance, la RDC.  
Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 
étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 
le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 
aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 
concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…).  
Rappelons que l’article 9ter prévoit que « L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements 
utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans 
son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ». Dès lors, il incombe aux demandeurs de transmettre 
directement à l’Office des Etrangers et dans le cadre de leur demande 9ter, tout document qu’ils 
entendent faire valoir. En effet, notre administration n’est « nullement tenue de compléter la demande 
de la requérante par des documents déposés au gré de ses procédures ou annexés à ses recours. » 
(CCE n°203976 du 18/05/2018) ». 
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l'article 2 de la loi du 8 janvier 2012 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, de l'article 23 de la Constitution, de l'article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH), de l'article 7 de l'arrêté royal du 17 mai 2007 fixant 

des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 

1980 (ci-après: l’arrêté royal du 17 mai 2007), et « du principe général de précaution, […] 

du principe général de droit « Audi alteram partem » et du devoir de minutie, […] des 

formes substantielles de la procédure instituée par l'article 9ter de la loi de la loi du 15 

décembre 1980 », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2.1. Dans une première branche, elle fait valoir que « La requérante relève prima facie que la 

partie adverse ne conteste pas, dans la décision attaquée, ni la réalité, ni la gravité des pathologies qui 

affectent la requérante, sa demande ayant été déclarée recevable.  

La demande introduite par la requérante a été déclarée non fondée pour prétendu motif que les soins 

sont disponibles et accessibles dans son pays d'origine, le Congo.  

Il y a lieu de souligner que le médecin conseil de l'OE n'a pas tenu compte d'un élément fondamental 

ressortant du dossier médical de la requérante.  

En effet, la requérante n'a plus aucune famille au Congo et n'est pas en état ni en âge de travailler.  

Il ressort des différents certificats médicaux produits notamment le certificat établi en date du 2 octobre 

2013 par le Dr [X.] que : 

- la patiente ne peut exercer aucun travail rémunérateur 

- la présence des membres de la famille pour l'assister au quotidien est indispensable dans la mesure 

où elle n'est plus en mesure de se prendre en charge elle-même 

- l'intéressée n'est plus transportable en avion seule et les soins médicaux sont impossibles à réaliser 

en RDC 

- les risques en cas de retour au pays d'origine sont « exitus », ou en d'autres termes, le décès 

imminent.  

Le médecin conseil s'est cependant totalement abstenu de tenir compte de ces éléments fondamentaux 

dans la décision attaquée, de même que la partie adverse dans la motivation de la décision litigieuse, 

manquant ainsi à son obligation de motivation. 

Dans votre arrêt n°101.068 du 18 avril 2023, votre Conseil a considéré que la partie défenderesse avait 

manqué à son obligation de motivation en ne répondant pas aux éléments ressortant du dossier médical 

affirmant que la patiente ne pouvait se gérer seule et qu'elle n'avait aucune famille au Maroc [sic]. 

Le certificat médical du 2 octobre 2013 établi par le Dr. [X.] affirme clairement que la requérante est 

dans l'impossibilité de se déplacer seule et de voyager actuellement, et fait état d'un risque de décès 

imminent en cas de retour au Congo.  

Dans son avis médical, le médecin conseil se fonde sur le rapport spécialisé émis à la sortie du séjour 

en revalidation pour considérer que la requérante pourrait effectuer des déplacements et des voyages 

avec, si nécessaire, l'aide d'une tierce personne. ».  

Ce rapport date cependant de 2012 et que l'état de santé de la requérante au niveau de la mobilité s'est 

fortement dégradé depuis lors, raison pour laquelle son médecin traitant, qui a pu le constater de visu, 

contrairement au médecin conseil, a considéré dans des rapports récents que la requérante est 

incapable de voyager.  

C'est donc à tort que le médecin conseil considère dans son avis qu'il n'y a pas de contre-indication 

formelle, ni vis-à-vis des déplacements, ni vis-à-vis des voyages, alors que les pièces médicales du 

dossier attestent du contraire.  

En l'espèce, la partie adverse et le médecin conseil ont totalement passé sous silence ces aspects 

pourtant essentiels alors qu'il incombe à l'autorité administrative qui statue de motiver adéquatement 

ses décisions, en prenant en considération l'ensemble des éléments de la cause. […]. 
Cette attitude de la partie adverse viole en outre le principe général de droit « Audi alteram paterm », 

lequel vise à rétablir une forme d'« égalité des armes » entre l'administration et l'administré et visant à 

assurer et à « favoriser l'information de l'autorité ». […] 

Le principe « requiert l'audition des administrés afin de préparer soigneusement la décision 

administrative ».  
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La partie adverse a dès lors manqué à son obligation. […]  

à aucun moment de la procédure, la requérante n'a été examinée par le médecin conseil de l'Office des 

Etrangers et que ce dernier n'est par ailleurs jamais entré en contact avec le médecin traitant de 

l'intéressée, pourtant spécialiste de la pathologie pour obtenir un avis médical concernant l'aggravation 

de sa maladie en cas de retour au pays d'origine et sa capacité à se gérer seule.  

Il incombait, à tout le moins, au médecin conseil de l'Office des Etrangers, lequel est apparemment 

médecin généraliste, de prendre contact avec le médecin traitant de la requérante afin d'obtenir 

davantage d'informations sur l'état de santé de l'intéressée, d'adresser à celle-ci et/ou à son conseil, une 

demande de complément d'informations sur l'évolution de la pathologie de l'intéressée et les risques 

pour sa santé en cas de retour au Congo.  

Cette attitude aurait été conforme au devoir de minutie, au principe général de bonne administration qui 

incombe à l'administration et ce, d'autant qu'il lui appartient de déterminer si un retour de la requérante 

dans son pays d'origine constituerait une atteinte à l'article 3 CEDH.  

Pour cette raison, en l'absence d'expertise en la matière, il incombait à la partie adverse, soit de 

convoquer l'intéressée en vue d'u nouvel examen médical récent, soit de prendre contact avec le 

spécialiste suivant l'intéressée pour connaître l'évolution de la pathologie, soit encore de solliciter un 

complément d'informations auprès de la requérante ou de son conseil. […] ». 
 

Citant une jurisprudence du Conseil, et un arrêt rendu entre les mêmes parties, la partie 

requérante expose également que « Le médecin conseil considère que les soins sont disponibles 

et accessibles à la requérante dans son pays d'origine.  

Il convient de relever que les sources utilisées par la partie adverse sont celles utilisées dans toutes ses 

décisions relatives aux personnes d'origine congolaise, quelle qu'en soit la pathologie, son seuil de 

gravité ou encore la situation individuelle de la personne. 

A cet égard, la décision attaquée contient en elle-même une clause dite de « non-responsabilité » selon 

laquelle les informations fournies par le projet Med-COI-seule source fiable- auquel se réfère la partie 

adverse ne fournit aucune information sur l'accessibilité des soins.  

Cette information- erronée de surcroît- ne figure que sur les sites privés d'assurance (ALLIANZ) ou 

encore de programmes gouvernementaux, de sorte qu'il est légitimement permis de remettre en cause 

leur indépendance et leur objectivité. Hormis le coût à payer et que la requérante ne peut supporter en 

raison de son état d'indigence, cette dernière devrait subir une période durant laquelle elle ne pourra 

pas accéder aux soins.  

A supposer que la requérante puisse cotiser-quod non-la requérante ne pourrait avoir accès à son 

traitement durant trois mois avant d'être couverte, alors qu'il ressort expressément de l'ensemble des 

documents médicaux produits que les conséquences en cas d'arrêt du traitement seraient : arrêt 

cardiaque, état général délabré menant à un exitus, trouble grave de comportements et paralysie totale 

et définitive (certificat médical du 2 octobre 2013).  

Les informations quant à l'accessibilité des soins produites par le médecin conseil ne reflètent donc pas 

la réalité.  

Considérer que les soins lui seraient disponibles et accessibles au Congo relève d'une erreur 

d'appréciation opérée par le médecin conseil.  

La requérante est incapable de travailler et de cotiser pour le système de sécurité sociale qui permettra 

de prendre en charge le coût de ses soins et de son placement en maison spécialisée au Congo, son 

état de santé l'empêche de se déplacer et de vivre seule et nécessitant des soins constants d'une tierce 

personne.  

Il n'existe pas en RDC de compagnie d'assurance publique ni de mutuelle de santé qui prenne en 

charge les coûts de la santé. La seule compagnie d'assurance maladie existante dans le pays, la 

SONAS est privée et payante et elle n'est pas accessible à la majorité de la population.  

Le système de sécurité sociale assure, quant à lui, une protection uniquement aux personnes 

employées dans le secteur officiel du marché de l'emploi, qui est très réduit : la majorité de la population 

n'a donc pas accès à ce système. Il n'existe pas non plus dans le pays d'assurance spécifiques pour les 

personnes de retour de l'étranger.  

En outre, les informations sur lesquelles se base l'administration pour apprécier si les soins sont 

accessibles et disponibles dans le pays d'origine ne peuvent se limiter à des informations générales. 

Elles doivent être circonstanciées et adéquates par rapport à la situation particulière. 

Des sites internet qui n'offrent qu'une information très générale ne seront en principe pas suffisants pour 

attester la disponibilité et l'accessibilité des soins.  

Des informations générales seront d'autant moins suffisantes que l'information jointe au dossier par 

l'étranger sera précise et circonstanciée. En effet, l'administration a l'obligation de répondre à la 

demande de l'étranger, et de tenir compte de toutes les informations qui lui ont été communiquées.  
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En d'autres termes, ce sont en réalité des informations générales et vagues qui ne tiennent pas compte 

de la situation réelle concernant la disponibilité et l'accessibilité des soins médicaux en RDC et de la 

requérante en particulier. […] 

En n'ayant pas tenu compte du fait que la requérante ne peut vivre seule et n'a plus aucune famille au 

Congo, la partie adverse a manqué à son obligation de motivation.  

Pour évaluer la possibilité, pour une personne atteinte d'une maladie grave, de retourner dans son pays 

d'origine, plusieurs critères doivent être pris en considération, à savoir la possibilité , pour le patient, de 

se déplacer, de voyager, de supporter un long voyage, l'existence du traitement approprié et de 

structures spécialisées dans le pays d'origine, la disponibilité du traitement et l'accessibilité de ce 

traitement au niveau de son coût, le coût d'éventuelles hospitalisations et opérations devant faire l'objet 

d'une analyse précise, ce qui n'est nullement le cas d'espèce, la décision ne limitant à des 

considérations générales de type : « pas de contre-indication médicale à voyager ». […] ». 

 

2.2.2. Dans une seconde branche, la partie requérante soutient qu’« En alléguant que la 

maladie de la requérante n'est pas dans un état tel et qu'elle n'entraîne pas un risque réel pour s vie ou 

son intégrité physique, la partie adverse expose cette dernière à un risque de traitement inhumain et 

dégradant et se rend coupable d'une violation de l'article 3 de la CEDH. […]. 

Le droit au respect de l'article 3 de [la CEDH] ne suppose pas que soit acquis au préalable le droit au 

séjour régulier sur le territoire et qu'il s'agit d'un droit dont le respect s'impose de manière absolue aux 

États contractants et bénéficie à toutes personnes se trouvant sous leur juridiction, indépendamment de 

sa nationalité ou de la régularité de sa situation administrative […].  

La requérante serait soumise à un traitement inhumain et dégradant au sens de l'article 3 de [CEDH] en 

cas de retour au Congo en raison, d'une part, de l'aggravation de sa maladie voire de son décès, et, 

d'autre part, de l'indisponibilité ou, à tout le moins, de l'inaccessibilité du traitement requis par son état 

de santé au regard de sa situation financière et de celle de sa famille.  

Imposer à la requérante de retourner dans son pays d'origine constitue dès lors une atteinte à son droit 

à la dignité humaine tel que garanti par l'article 23 de la Constitution, ains qu'un traitement inhumain et 

dégradant au sens de l'article 3 CEDH. […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un «moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué.  

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer en quoi l’acte attaqué violerait 

l'article 2 de la loi du 8 janvier 2012, précitée, l’article 23 de la Constitution et l’article 7 de 

l’arrêté royal du 17 mai 2007. Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de ces dispositions. 

 

3.2.1. Sur la première branche du reste du moyen, dans un arrêt rendu entre les mêmes 

parties, le Conseil a annulé la première décision déclarant non fondée la demande 

d’autorisation de séjour, visée au point 1.2., pour les motifs suivants:  

« 2. En l’espèce, le Conseil constate que dans les compléments à sa demande d’autorisation de séjour 

datés des 10 octobre 2013 et 26 mars 2014, la partie requérante insistait sur la dégradation de son état 

de santé général depuis sa sortie de revalidation ; dégradation la rendant incapable de travailler mais 

également de se prendre en charge elle-même et nécessitant par conséquent la présence et les soins 

des membres de sa famille, rôle assuré en Belgique par sa fille. Elle joignait plusieurs attestations 

médicales dont notamment celle rédigée par le Dr. [X.] du 2 octobre 2013 qui affirme que la « patiente 

ne pourra plus exercer un travail rémunérateur », qu’elle « […] ne sait plus se prendre en charge seule», 

ou encore qu’elle «[…] n’est plus transportable par avion seule […] ».  

3. Contrairement à ce que soutient la partie requérante, ces informations ont bien été prises en 

considération par le médecin conseil de la partie défenderesse, à tout le moins s’agissant de la 

disponibilité des soins. En effet, celui-ci bien que semblant minorer certaines des affirmations du Dr [X.] 

- plus spécifiquement l’invocation d’un état dépressif - a néanmoins constaté que « si nécessaire un 

support psychologique prodigué par un spécialiste en psychiatrie peuvent être assurés en Rép. Dém. 
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Du Congo. Si cela s’avérait nécessaire, des centres d’accueil pour personnes âgées sont également 

présents en Rép dém. Du Congo », attestant ce faisant qu’il avait bien eu égard aux informations 

médicales fournies par ce médecin et de l’aggravation de l’état de sa patiente. Concernant plus 

spécifiquement la possibilité de prendre l’avion, force est de constater que sur la base des informations 

en sa possession, le médecin-conseil a valablement pu souligner qu’il n’y avait pas « de contre-

indication formelle » et que « si nécessaire, la requérante peut être accompagnée d’une tierce personne 

(usage d’une chaise roulante) », dès lors que cela ne s’avère pas incompatible avec les constatations 

du médecin de la partie requérante pour qui elle n’est « plus transportable par avion seule ».  

4. Cependant, comme le relève la partie requérante, cette situation a également une incidence sur 

l’accessibilité effective des soins. Or, force est de constater que le médecin-conseil n’en a nullement pris 

la mesure. Comme le souligne la partie requérante, il s’est borné à renvoyer à des informations 

générales, relatives au système de mutuelles de santé développé par les autorités congolaises, qui ne 

sont pas pertinentes au regard de sa situation particulière. En effet, dès lors qu’elle n’est plus en mesure 

de travailler et qu’elle se retrouve indigente - ce qui n’est pas contesté par le médecin-conseil - elle ne 

pourra assumer les frais d’adhésion et de cotisation que ce soit à une mutuelle de santé ou à une 

assurance privée également évoquée par le médecin-conseil, ou encore le coût de son placement en 

maison spécialisée.  

Le fait que le Bureau Diocésain des Œuvres Médicales offre des soins à un bon rapport qualité/prix et 

que de nombreuses aides extérieures interviennent au Congo (Caritas, OMS et CTB) en vue 

notamment d’offrir des soins de santé primaires aux populations vulnérables ne permet pas en soi 

d’affirmer que l’intéressée aura un accès effectif aux médicaments et suivis qui lui sont nécessaires, et 

ce d’autant plus qu’il s’agit de suivis spécialisés, ni par ailleurs qu’elle pourra intégrer une maison de 

repos.  

5. A l’instar de la partie requérante, le Conseil constate dès lors que cette motivation ne démontre pas 

que le médecin-conseil a examiné la question de l’accessibilité des soins en tenant compte de 

l’ensemble des éléments de fait en sa possession. Comme déjà rappelé ci-avant, l’accessibilité des 

soins nécessaires doit être suffisamment effective, ce qui implique que cette question doit être analysée 

non seulement à la lumière de la situation générale dans le pays d'origine mais également des 

circonstances individuelles de l'individu concerné. […] ». 

 

3.2.2. L’acte attaqué est fondé sur un avis du fonctionnaire médecin, rendu le 6 mars 

2023 et joint à cette décision, qui indique, en substance, que la requérante souffre 

plusieurs pathologies, dont les traitements et les suivis requis sont disponibles et 

accessibles au pays d’origine, et conclut à l’absence « de contre-indication à un retour au 

pays d’origine ». 

 

3.2.3. L’argumentaire selon lequel « le médecin conseil de l'OE n'a pas tenu compte d'un élément 

fondamental ressortant du dossier médical de la requérante.  

En effet, la requérante n'a plus aucune famille au Congo et n'est pas en état ni en âge de travailler.  

Il ressort des différents certificats médicaux produits notamment le certificat établi en date du 2 octobre 

2013 par le Dr [X.] que : 

- la patiente ne peut exercer aucun travail rémunérateur 

- la présence des membres de la famille pour l'assister au quotidien est indispensable dans la mesure 

où elle n'est plus en mesure de se prendre en charge elle-même 

- l’intéressée n’est plus transportable en avion seule et les soins médicaux sont impossible à réaliser en 

RDC 

- les risques en cas de retour au pays d’origine sont « exitus », ou en d’autres termes, le décès 

imminent.  […] », n’est pas fondé.  

 

L’avis susmentionné du fonctionnaire médecin montre, en effet, que celui-ci a examiné 

l’accessibilité de la prise en charge médicale de la requérante, au regard de sa situation 

particulière, invoquée, notamment, dans le certificat médical type du 2 octobre 2012, et 

constaté qu’« alors que cela lui incombait, la requérante n'apporte aucun élément probant pour 

démontrer qu'elle ne pourrait s'attendre à une aide quelconque de ses proches, et n'a pas fait valoir 

l'absence de soutien ou autre ou que sa fille autorisée au séjour en Belgique, ne pourrait plus l'aider 

[…]. Aussi, elle ne fournit aucun rapport sur la RDC afin d'étayer ses d’étayer ses dires.[…]. Or il 

incombe au demandeur d’étayer son argumentation […] ».  
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Ce motif n’est pas contesté par la partie requérante, qui réitère uniquement 

l’argumentation développée dans la demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.2., 

et dans le certificat médical type, joint à celle-ci.  

 

Il en est également ainsi du grief relatif à la capacité de voyager de la requérante, la 

motivation de l’avis susmentionné du fonctionnaire médecin montrant que celui-ci a 

rencontré l’argument invoqué, et constaté ce qui suit, sur la base des certificats médicaux 

et informations médicales versées au dossier administratif entre 2012 et 2022: « Aucune 

contre-indication médicale à voyager. Il existe une prévention des embolies pulmonaires dans le 

traitement: l’eliquis ou apixaban. 

Aucune aide à la marche n’est mentionnée . La requérante se rend à diverses consultations ». 

 
L’affirmation de la partie requérante selon laquelle « Dans son avis médical, le médecin conseil 

se fonde sur le rapport spécialisé émis à la sortie du séjour en revalidation pour considérer que la 

requérante pourrait effectuer des déplacements et des voyages avec, si nécessaire, l'aide d'une tierce 

personne », manque en fait, à la lecture dudit avis. 

 

Quant au risque allégué de décès imminent, en cas de retour au pays d’origine, le 

fonctionnaire médecin a estimé que « Les certificats et documents médicaux fournis ne 

permettent pas d’établir que l’intéressée souffre de maladies dans un état tel qu’elles entraînent un 

risque réel pour sa vie et son intégrité physique car les soins médicaux requis existent au pays 

d’origine ». Il est renvoyé aux points 3.2.5. et 3.2.6. à cet égard. 
 

3.2.4. Le grief selon lequel « à aucun moment de la procédure, la requérante n'a été examinée par 

le médecin conseil de l'Office des Etrangers et que ce dernier n'est par ailleurs jamais entré en contact 

avec le médecin traitant de l'intéressée, pourtant spécialiste de la pathologie pour obtenir un avis 

médical concernant l'aggravation de sa maladie en cas de retour au pays d'origine et sa capacité à se 

gérer seule. […] », n’est pas fondé. En effet, le fonctionnaire médecin a donné un avis sur la 

situation médicale de la requérante, sur la base des documents médicaux produits à 

l’appui de la demande introduite, dans le respect de la procédure fixée par la loi. Ni 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ni les arrêtés d’application de cette disposition, 

n’imposent à la partie défenderesse ou au fonctionnaire médecin d’examiner le 

demandeur, ni de solliciter l’avis du médecin traitant ou d’un spécialiste (dans le même sens: 

CE, arrêt n°208.585 du 29 octobre 2010). 

 

Il en est également ainsi du grief tiré de l’absence de « demande de complément d'informations 

sur l'évolution de la pathologie de l'intéressée et les risques pour sa santé en cas de retour au 

Congo […] ». En effet, il n’appartient pas à la partie défenderesse d’interpeller ex nihilo la 

partie requérante avant de prendre sa décision (dans le même sens: CCE, arrêt n° 44 129 du 28 

mai 2010 et, dans la même affaire, CE, arrêt n° 210.646 du 24 janvier 2011). C’est au demandeur 

qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa 

situation administrative qu’il incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne 

saurait être tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans, 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont 

elle est saisie (en ce sens, notamment: C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002).  

 

3.2.5. En outre, l’avis susmentionné du fonctionnaire médecin montre que celui-ci a 

examiné la disponibilité et l’accessibilité de la prise en charge médicale requise de la 

requérante, au regard de sa situation personnelle. 

 

Il a constaté la disponibilité des traitements et du suivi nécessaires, dans le pays d’origine 

de la requérante, sur la base d’informations versées dans le dossier administratif, à 

savoir, la base de données MedCOI. Ces informations, recueillies par ledit médecin, sont 

suffisamment précises et fiables pour établir l’existence et la disponibilité, dans le pays 
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d’origine de la requérante, du suivi et de la prise en charge médicale dont elle a besoin. 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui argue de 

l’existence d’une « clause de non responsabilité », mais reste en défaut de démontrer que 

celle-ci induirait une erreur manifeste d’appréciation du fonctionnaire médecin et, par voie 

de conséquence, de la partie défenderesse, à cet égard. Il en est d’autant plus ainsi que 

l’accessibilité, invoquée, a fait l’objet d’une motivation propre, dans l’avis susmentionné 

(point 3.2.6.). 

 

3.2.6. S’agissant de l’accessibilité de la prise en charge médicale requise, le fonctionnaire 

médecin a notamment indiqué ce qui suit: « 'actuellement, les congolais de la Diaspora sont à 

même de parrainer leurs familles, ou leurs proches en leur souscrivant. une assurance à partir de la 

Belgique. Citons l'exemple de l'assurance santé solidaire SOLIDARCO. Elle est gérée par deux 

structures sans but lucratif: En Belgique par la Fondation privée Solidarco et en République 

démocratique du Congo par l'Association Sans but Lucratif Solidarco-RDC. Avec SOLIDARCO, les 

membres de la Diaspora congolaise peuvent assurer des soins à leurs proches en RDC dans un réseau 

de centres de soins et établissements hospitaliers à Kinshasa et pour une contribution modique et 

accessible. La requérante pourra demander à sa fille qui l'a invité[e] en Belgique à lui prescrire une telle 

assurance. 

Notons que Solidarco a conclu une convention avec le réseau du Bureau Diocésain Des Œuvres 

Médicales […] de Kinshasa, dont dépendent 46 Centres de santé, 12 Centres hospitaliers et l'Hôpital 

général de Référence Saint-Joseph à LIMETE. DEDOM est identifié comme l'un des meilleurs 

prestataires de soins en termes de rapport entre la qualité offerte et les prix demandés et en termes de 

couverture médicale. 

Notons que le Bureau Diocésain des Œuvres Médicales assure une couverture sanitaire à deux millions 

d'habitants à Kinshasa, ce qui représente un cinquième de la population kinoise. Il couvre, 

approximativement, 25% des besoins en soins de santé primaires à Kinshasa. En payant une 

contribution mensuelle de 30 euros, on couvre les frais de soins de 7 personnes: familles, proches, 

partenaires du Sud à Kinshasa. Rien n’interdit à sa fille qui la prend en charge en Belgique, de continuer 

à s'occuper des frais de santé de sa mère en lui souscrivant une assurance auprès de Solidarco. 

Concernant la prise en charge de l'hypertension, notons qu’à Kinshasa, le Centre hospitalier MONKOLE 

[…] dispose d'une unité diabète et hypertension. Elle assure une prise en charge globale du patient, de 

ce fait il prescrit des génériques moins coûteux. […] ». Cette motivation n’est pas contestée par 

la partie requérante. 

 

L’affirmation de la partie requérante selon laquelle « A supposer que la requérante puisse 

cotiser-quod non-la requérante ne pourrait avoir accès à son traitement durant trois mois avant d'être 

couverte », qui n’est en outre pas démontrée, à défaut d’être étayée, n’est relative qu’au 

système de sécurité sociale, et ne contredit donc pas ce qui précède. 

 

Compte tenu de l’absence d’informations pertinentes, invoquées à cet égard, dans la 

demande d‘autorisation de séjour et ses compléments, au regard de la situation 

individuelle de la requérante, la partie requérante ne peut raisonnablement reprocher à la 

partie défenderesse d’avoir motivé comme en l’espèce l’acte attaqué, s’agissant de la 

disponibilité et l’accessibilité de la prise en charge médicale requise, au pays d’origine. La 

critique selon laquelle les informations recueillies par le fonctionnaire médecins seraient 

« générales et vagues », n’est donc pas fondée. 

 

3.3.1. Sur la seconde branche du moyen, la Cour européenne des droits de l’homme (ci-

après: Cour EDH) a établi, de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont sous le coup 

d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat 

contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres 

fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait 

une dégradation importante de sa situation, et notamment une réduction significative de son espérance 

de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger 

atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter cette maladie 

sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de soulever une question sous 
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l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les considérations 

humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les 

différences socio-économiques entre les pays font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat 

contractant et celui existant dans le pays d’origine peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte 

tenu de l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de la Convention, doit continuer 

de se ménager une certaine souplesse afin d’empêcher l’expulsion dans des cas très exceptionnels, 

l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins 

de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. 

Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les Etats contractants » (Cour EDH, 27 mai 

2008, N. c. Royaume-Uni, §§ 42-45).  

 

L’arrêt Paposhvili c. Belgique (rendu en Grande chambre par la Cour EDH, le 13 décembre 2016) a 

clarifié et étendu l’enseignement de l’arrêt N. c. Royaume-Uni, précité, à d’autres «cas 

exceptionnels» afin de rendre les garanties prévues par la CEDH «concrètes et 

effectives» (§ 181) et en redéfinissant le seuil de gravité de l’article 3 de la CEDH. 

 

3.3.2. En l’espèce, la partie défenderesse a examiné l’état de santé de la requérante, et 

conclu que les pathologies dont souffre celle-ci ne l’exposent pas à un risque de 

traitement inhumain ou dégradant dans son pays d’origine. Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante, au vu de ce qui précède. Elle reste en défaut 

d’établir que la requérante se trouve dans un des cas exceptionnels, visés. Partant, le 

moyen est inopérant, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses 

branches. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt-

trois, par: 

 

N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

P. MUSONGELA LUMBILA,  greffier assumé, 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 


